
PROCES VERBAL DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 26 juin 2023 
 

1) Nomination du secrétaire de séance 
Conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités Territoriales, les membres du Conseil Municipal sont invités à procéder 

à la désignation du secrétaire de séance.   

Benoît PEZET propose sa candidature.  
A l’unanimité M. Benoît PEZET  est nommé pour remplir les fonctions de secrétaire de séance    

 
2) Approbation du dernier compte-rendu de séance 
Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 9 juin 2023 et demande si des membres ont des remarques à 

formuler.  
Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu de la réunion du 9 juin 2023 adopté à l’unanimité  

 
3) Participation aux frais de scolarité demandée aux 
communes extérieures pour l’année scolaire 2023-2024 
 
Exposé :  
 
M. le Maire rappelle que la convention régissant les relations entre les communes d’Art sur Meurthe et de 
Lenoncourt relative à l’accueil des enfants Lenoncourtois à l’école du Parc en classe de maternelle arrivera à 
son terme à la fin de l’année scolaire. 
Il fait part que sur 8 familles Lenoncourtoises, 5 ont demandé l’inscription de leur enfant à l’école du Parc pour 
la rentrée scolaire 2023/2024 au titre de la continuité pédagogique. 
Par délibération du 9 juin dernier, le Conseil Municipal de Lenoncourt a accepté de participer financièrement 
aux frais de scolarisation de ces enfants sur la base du principe général de répartition intercommunale des 
charges de fonctionnement des écoles publiques maternelles et élémentaires lorsque celles-ci accueillent des 
enfants résidant dans une autre commune.  
 
L’assiette de calcul de la contribution est déterminée à partir des dépenses de fonctionnement figurant à 
l’article L.212.8 du Code de l’Education, d’après le dernier compte administratif voté chaque année. Les 
dépenses à prendre en comptes sont celles de notre école communale et comprennent notamment les charges 
à caractère général (charges d’entretien des bâtiments scolaires, charges de fourniture, produits d’entretien, 
matériel pédagogique, fluides…), les charges de personnel (agents d’entretien des écoles, ATSEM, 
administratifs, autres intervenants), la quote-part des services généraux de l’administration nécessaire au 
fonctionnement des écoles publiques et toutes les autres charges prévues par l’article L.212.8 du Code de 
l’éducation.  
 
Le montant total de ces charges issues du compte administratif 2022 s’élève à 97280 €, soit un coût moyen 
par élève de 640 € (152 élèves scolarisés à la rentrée scolaire 2021-2022).  
 
Décision :  
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article 23 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée par l’article 31 de la loi du 9 janvier 1896, Vu l’article 11 de 
la loi du 19 août 1986,  
Vu les décrets 86-425 du 12 mars 1986 et 98-45 du 15 janvier 1998, Vu l’article L212-8 du Code de l’Education 
modifié par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 et son article 113 
 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide  
Article 1 : de fixer le coût moyen par élève pour l’année scolaire 2023-2024 à 640 €.  
Article 2 : de demander la contribution des frais inhérents à la scolarité des enfants de la commune de 
Lenoncourt. 
 

4) Accueil d’un apprenti à la rentrée de septembre 2023 
Au rapport de Guillaume SADON 
 
Un travail a été entamé avec le Lycée St Michel sur le projet d’accueil d’un apprenti en espaces verts. M. Tulpier, en 
charge de la formation des apprentis au sein du Lycée, est notre interlocuteur dans le cadre de ce projet. 
Deux propositions de travail : 
1 – accueil d’un apprenti d’un niveau pouvant aller du CAP au BTS (avec une préférence pour le BTS) 
Coût (BTS) : entre 700 et 800€/mois 
Présence renforcée de l’apprenti chez l’employeur pendant la période de mars à octobre en contrepartie d’une présence 
plus forte à l’école sur la période hivernale 
Nos deux agents pourraient être tuteur mais ils n’ont pas un parcours initial équivalent (une validation de l’expérience 
devra donc être faite par le recteur d’académie afin de valider un niveau de formation) 
2 – accueil d’un groupe d’apprentis (entre 10 et 15) dans le cadre d’un partenariat avec le Lycée qui peuvent venir sur 
la commune réaliser un chantier. 
Coût : 30€/h pour l’équipe  
 
Le Conseil Municipal est unanime pour continuer d’avancer sur ce projet. Suivi : Guillaume 
 

5) Ouverture de deux postes en contrat aidé à l’école du Parc 
 
Les contrats de Mme Chilaud Cécile et Gomés Alison, ATSEM, arriveront à leur terme le 30 août prochain. 

Vous êtes donc sollicité pour vous prononcer sur l’ouverture de deux nouveaux postes en Contrat Aidé pour une durée de 12 mois 

à raison de 25h/s à compter de la prochaine rentrée soit le 1er septembre 2023. 

L’aide financière de l’Etat sera limitée à une durée de 9 mois sur la base d’une rémunération au SMIC. 

Le jury se réunira demain mardi 27/06 à 17h00 – sur les 7 candidats retenus, 1 n’a pas le permis de conduire et une autre n’est 

pas éligible. Ce sont donc 5 candidats qui seront vus demain. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, valide cette proposition. 
 

Mme RAUCH fait part de la demande du personnel enseignant sur la possibilité de pérenniser ces postes. M. le Maire indique que 

le fait d’avoir recours aux contrats aidés permet l’emploi de 2 agents ce qui ne serait pas possible sur un emploi permanent chargé 

(sauf à agir sur l’impôt pour disposer de ressources financières supplémentaires) 

6) Ouverture d’un poste d’adjoint technique territorial 
 
Le contrat de Mme Danielle LABORDE, agent d’entretien à l’école du Parc arrivera à son terme le 31 juillet prochain. 

M le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes : entretien quotidien des salles de 
classes 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er septembre 2023 un emploi 
permanent d’agent de propreté relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade d’adjoint technique territorial à temps non complet 
dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 20/35è. 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire. 

Il demande que le Conseil Municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait 
pas pourvue par un titulaire ou stagiaire. 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité 

 - De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie hiérarchique C pour effectuer les 
missions d’agent de propreté à temps non complet à raison de 20/35ème , à compter du 1er septembre 2023. 

- D’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas 
pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée de 12 mois. La rémunération sera fixée par référence 
à l’indice brut 385 indice majoré 353 pour l’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL à laquelle s’ajoutent les suppléments et indemnités 
en vigueur. 
 

7) Demande de sponsoring – Championnat de France de 
Horse Ball 
 
Nous sommes sollicités par Amélie MABILLE, fille de Claude et Marie-Claude MABILLE, d’une demande de sponsoring pour 

l’aider à financer son championnat de France de Horse Ball qui aura lieu à Paris. 

Il vous est proposé d’accompagner cette dernière en lui accordant une subvention de 150€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité (Mme Mabille ne participe ni au débat, ni au vote) 
d’attribuer la somme de 150€ à Mme Amélie MABILLE 

 

8) Information et questions diverses 
 
 Espaces sans tabac – La filière REP MEGOTS (Responsabilité élargie des Producteurs) 

Dans le cadre de notre projet d’espaces sans tabac, la mise en place de panneaux et de cendriers aux différentes 

entrées de zone est prévue. 

Ces équipements peuvent faire l’objet d’une aide financière via l’éco-organisme ALCOME. Ce dernier propose de 

contractualiser avec les collectivités territoriales en charge du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un 

contrat type unique. Ce contrat prévoit : 

- Un état des lieux relatif à l’organisation du nettoiement des voies publiques 
- Un état des lieux de la prévention de l’abandon des déchets 
ALCOME apporterait un soutien financier (maximum de 0.50€/an/habitant) ainsi que des kits de sensibilisation. 

Il vous et proposé de confirmer la démarche avec l’éco-organisme ALCOME et de m’autoriser à signer le contrat type 

à intervenir. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité de s’engager dans la démarche avec l’éco-
organisme ALCOME et autorise M. le Maire à signer le contrat type à intervenir. 

 Remboursement avance de frais 
Il vous est proposé de procéder au remboursement de l’avance de frais d’un montant de199.20€ correspondant à 

l’achat de 8 ventilateurs pour l’école au profit de Yannick MICHELIX 

Délibération acceptée à l’unanimité (M. Michelix ne participe ni au débat, ni au vote) 

 Réunion Européan-homes/Métropole/Mairie 
25/07/2023 -10h00 

A l’ordre du jour : 

- Reprise du talus (cheminement piétons) 

- Reprise du carrefour à côté de la halle du marché et création du rond-point avec reprise de l’aco drain 

 SDIS – Commission sécurité incendie 
Séance du 22 juin 2023 – Avis favorable à la poursuite du fonctionnement des établissements Bergamotte et 

Brimbelles (CLAM) et pour le Noviciat.  



 

 CVBE E 31 – Activité de méthanisation 
Validation questions restées sans réponse qui seront transmises à CVBE. 

- La collecte des matières organiques est inférieur à 30Km. Pourrions-nous savoir combien de Km parcours les engins 

(et combien d’engins) avant de réalisé un épandage. (Où sont stockés les véhicules, tracteurs, etc) 

- La limite d’épandage est passé de 50 à 100m, nous avions demandé s’il était possible de retirer les espaces qui 

sont en (au-dessus de 15%) pente près des habitations pour éviter les ruissèlement (pollution des ruisseaux). Qu’en 

est-il ? 

- Pouvons-nous avoir un plan des routes et chemin qui seront utilisé par les engins de CVBE sur notre territoire ? 

Cartographier les lieux où des véhicules seront en attente (véhicule porteur). 

- L’azote est volatile est doit être enterrer (a plus de 20cm) pour avoir un réel impact sur les terres. Cela sera appliqué 

? Où épandage SUR les sols ? (Si pas d’accord merci de sourcer votre réponse avec une/des études) 

- Certaines terre listé non jamais reçu d’épandage chimique auparavant. Quel est l’intérêt d’épandre sur ses terres ? 

- La commune pourrait-elle intégrer où se retirer du projet après le vote ? 

- Si la météo n’est pas favorable, afin de respecter les délais, aurez-vous recours à l’épandage de nuit ?  

 Prochain déjeuner du Maire : samedi 23 septembre 2023 
 

 Parcelle communale AB 106 (garage Mairie) 
 
Nous avons été sollicités par le propriétaire riverain (4 Rue de Lorraine) sur le devenir de cette parcelle. Ce dernier 

serait intéressé pour un rachat. Actuellement cet immeuble est utilisé, pour partie, pour stocker les panneaux 

électoraux et les panneaux du marché, le reste du bâti étant en très mauvais état. 

Les élus s’accordent pour réfléchir sur le devenir de l’immeuble et étudier son éventuelle cession. 

 

TOUR DE TABLE 

 

Pascale MANGENEY 

- Affaissement constaté en haut du la rue du Clos de Fontaine. Suivi : Guillaume 

- Un tuyau a été installé dans la Fontaine communale pour un usage, semble t-il, privatif d’un habitant ; ce même 

habitant filmerait les personnes qui tenteraient de l’enlever. 

- Le propriétaire du 22 rue Albert Schweitzer ne respecte pas le règlement concernant les horaires autorisés le 

dimanche pour réaliser des travaux bruyants ! un courrier lui sera adressé 

Yveline FAYON-IUNG 

- Constat de passages de camions « Moine » qui roulent à une vitesse excessive en traversée de la commune. 

Guillaume Sadon indique qu’il a laissé ce jour un message au secrétariat de l’Entreprise pour être rappelé 

- Même constat pour les camions bennes venant de ou allant à la déchetterie de Bosserville – un courrier sera 

adressé à la Métropole 

 

 

 



Guillaume SADON 

- Réunion avec les agriculteurs de la commune, les représentants de la chambre d’Agriculture, de la métropole, et 

de la commune (représentée par Thierry DELORS) concernant la piste cyclable reliant Bosserville à Tomblaine 

aura lieu ce mercredi en Mairie.  

- A été relancé par l’entreprise ayant fait le devis pour la fourniture et pose de panneaux informatifs lumineux. Sans 

suite, cet achat n’ayant pas été retenu au BP 2023 

- Arrêté sècheresse : demande qu’il soit rappelé aux agents techniques qu’il est interdit d’arroser entre 10 et 18h00. 

Suivi : Carole 

- Cimetière de Bosserville : demander aux agents de programmer un entretien rapidement. Suivi : Carole 

- Métropole : prestations de tonte et de fauchage. Nous informe qu’en raison des conditions climatiques actuelles 

(manque d’eau), les prestations prévues au planning fin juin sont reportées et qu’elles reprendront lorsque les 

espaces enherbés ne souffriront plus du manque d’eau. Propose toutefois de prendre contact avec eux pour 

demander une intervention sur les secteurs « sensibles » (bord de route) pour des questions de sécurité. 

Julie BOUCLE 

- Indique que la fibre a été coupée à plusieurs endroits de la commune avec une intervention identifiée Rue G. 

Chepfer 

Yannick MICHELIX 

- Noviciat : travaux tableau électrique terminés 

- Château : chambre froide enlevée et devis en cours pour remplacement du plancher  

- Terrains communaux enherbés sur le haut du Coteau des Vignes – Les chevaux de Mme POLETTO ne se sont 

pas adaptés, une autre solution devra être trouvée ! 

- Food truck parking Château (pizza) du vendredi soir : il faut lui proposer d’utiliser le compteur électrique 

récemment installé plutôt que son groupe électrogène. Suivi : Guillaume  

Sophie RAUCH 

- Point chantier jeunes été : malheureusement aucun parent bénévole ne s’est inscrit pour accompagner les 

jeunes ! la durée du chantier sera donc réduite de 2 jours (20 jeunes sont inscrits pour la 1ère semaine et 18 sur 

la 2ème) 

- Fête de l’école ce vendredi 30/06. S’est excusée car ne pourra être présente 

- Fête du Noviciat le 8/07 

- Point sur le dernier Conseil d’Ecole 

- Demande aux élus de communiquer à Carole leurs dates de congés. 

Thierry DELORS 

- Montage podium : rdv demain 9 heures aux ateliers 

- Brocante Comité des Fêtes : la distribution des formulaires d’inscription aux habitants est en cours 

 


